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de loisir 



UN
 T

ER
RI

TO
IR

E 
RU

RA
L à

 D
OM

ES
TI

QU
ER

UN TERRITOIRE RURAL à DOMESTIQUER

UN TERRITOIRE RESSOURCE (EXPLOITÉ)

UN TERRITOIRE DURABLE A FAÇONNER

•	 De la Nature Sauvage à la Nature Jardinée et fertile
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INTRODUCTION

Du Moyen-Âge à la Renaissance le regard posé sur les paysages de montagnes passe du sentiment de 
nature hostile et sauvage à un territoire progressivement domestiqué.  Jusqu’au 17ème, cette évolution 
va  se traduire par une pratique agricole de plus en plus présente créant ainsi des paysages à l’identité 
rurale dominante. 

Une retranscription de cette dualité se ressent sur l’ensemble du territoire originel de la CCPF et reste 
perceptible dans la lecture des grandes entités paysagères actuelles.
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•	 UN ENSEMBLE PAYSAGER INSCRIT DANS LE SOCLE

UNE IDENTITÉ SAUVAGE FORTE

Morphologie du territoire de la CCPF - Source : Google Earth - Cittànova

Un ensemble géographique délimité par le massif des Aravis, le massif de la Tournette et le massif des Bauges.
La plaine de Faverges s’installe ainsi clairement comme couloir délimité par la topographie lui donnant des frontières physiques et visuelles à la fois 
franches et imposantes

Une implantation atypique favorisant un ensemble paysager cohérent où la limite géographique prend le pas sur la limite administrative. 
Entraîne également un territoire de transition et de passage.
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•	 L’ENTITÉ PAYSAGERE DES BAUGES ET DE LA CLUZE D’ANNECY : UN TERRITOIRE DE TRANSITION

UNE IDENTITÉ SAUVAGE FORTE

- Unités paysagères haut-savoyardes -
Source : Atlas des paysages de la Haute- Savoie / Cittànova

- Carte topographique de la CCPF -
Source : SIG / Cittànova

N

Un territoire constitué de deux grandes entités détaillées par l’Atlas des paysages avec 
la rencontre de la Cluze du lac d’Annecy et Les Bauges.

è   La cluze se caractérise par l’attraction d’un paysage convoité : 
le lac d’Annecy, où l’urbanisation et la mutation du paysage se fait 
rapidement aux abords du lac et gagne la plaine de Faverges. Les 
infrastructures liées au développement économiques y sont présentes 
et imposantes.

è Les Bauges se caractérisent comme un ensemble paysager 
préservé, à l’écart des grands développements touristiques 
avec la présence d’alpages et un caractère rural très présent : 
un secteur peu peuplé.

N
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The Miraculous Draft of Fishes  - 1444
Conrad Witz

Source : Musée D’Art et d’Histoire de 
Genève

Un regard pose  depuis la plaine
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ENTRE LA PLAINE et LES HAUTEURS

•	 PERCEPTION DEPUIS LA PLAINE

Une logique paysagère héritée et progressivement renforcée dans 
le développement du territoire.
Un territoire qui se découvre depuis la plaine et depuis les axes de 
déplacements accentuant l’effet de territoire de transition.

Une attention forte portée à la départementale. Une attention 
justifiée	par	son	rôle	de	découverte	de	territoire.

Elle permet de mettre en avant :
è les paysages événements mettant en scène les vues 
«reconnues» de tous 
è les seuils de découverte qui sont des paysages plus intimes et 
personnalisés au territoire.

Les entrées de villes deviennent ainsi des espaces de valorisation 
du territoire 

è	Un	 territoire	 où	 les	 cônes	de	 vue	dépassent	 les	 limites	de	 la	
CCPF

- Carte des secteurs et découverte 
du paysage -
Source : SCoT du Bassin Annecien
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•	 LES PAYSAGES A « DOMINANTE NATURELLE » 

UNE IDENTITÉ SAUVAGE FORTE

- Carte des unités de paysages -
Source : SCoT du Bassin Annecien

N

- Carte des entités paysagères de la CCPF -
Source : Cittànova

è Il s’agit de tous les espaces où l’empreinte de l’homme est perçue comme 
marginale par rapport aux « forces de la nature » (SCoT)
Présence	d’une	forêt	dense	composée	de	résineux	et	difficilement	pénétrable	
Les hauteurs majestueuses sans végétation 

Les entités paysagères correspondent à un découpage spatial 
qui comprend un ensemble paysager de même nature, de même 
ambiance.
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- Carte des entités paysagères de la CCPF -

è Un territoire historiquement écarté par son 
caractère	sauvage	et	inhospitalier,	diffi	cile	à	habiter.
Un territoire où les forces de la nature sont encore 
présentes et ont induit une première logique 
d’implantation

è Différentes logiques d'implantation constitutives 
de la  répartition urbaine
•	 Une logique d’évitement des risques 
•	 Une logique de préservation des terres agricoles
•	 Une logique d’adaptation à la topographie

•	 UNE LOGIQUE D’EVITEMENT

UN TERRITOIRE HABITÉ

N

- Carte des zones humides, PPRN et Zone Inondable de la CCPF -
Source : SIG / Cittànova
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HABITER LE PIÉMONT

•	 EVITER LES LES ZONES HUMIDES ET LE RISQUE TORRENTIEL

è Exemple de Marlens qui a logiquement évité les 
zones humides.
La présence de ces zones humides a engendré une 
logique de développement urbain différente de la plupart 
des autres villages (1) en accèdant aux hauteurs et ne 
répondant plus à la logique d’évitement des risques.

è Thermesay a également suivi une logique de 
développement (2) en suivant le relief et la voie en 
mode linéaire réduisant les coupures d’urbanisation.
è  Le développement de Marlens connaît également 
le développement urbain propre à la CCPF vers le fond 
de vallée (3) écartant la logique d’évitement  héritée.

- Carte d’Etat Major MARLENS(1820 / 1866 ) - Source : Géoportail / Cittànova
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è Un mode d’urbanisation vers les hauteurs qui 
pose la question de la praticité des déplacements (1) 
et des services communaux comme le déplacement 
des camions bennes.

Un déplacement contraint dans un premier temps par 
le bâti ancien mais qui s’organise par la mutualisation 
des points de collecte.

Anticiper ces services et ces questions dans le cadre 
de tout nouvel aménagement

HABITER LE PIÉMONT

•	 UN DEVELOPPEMENT A ANTICIPER

-  Cadastre napoléonien (1812-1830) de MARLENS - 
Source : Archives Départementales 

-  Carte des circuits de ramassage des déchets - 
Source : SIG / Cittànova

1
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- Emplacement pour le tri à FAVERGES  - Emplacement pour le tri à CONS STE 
COLOMBE

- Emplacement pour le tri à DOUSSARD 

HABITER LE PIÉMONT

•	 LES DECHETS

è    La CCPF à la compétence pour la collecte et le traitement des déchets des ménages et déchets assimilés.
è La CCPF gére la collecte et transfert les déchets à l’incinérateur de la SILA, qui se charge du traitement des ordures.

Les équipements :
•	 La CCPF dispose d’une décheterie implantée à Faverges et d’une station de transfert.
•	 Depuis 2004, 990 conteneurs « ménages », 115 contenants « professionnels » et 20 contenants « cartons » sont répartis sur le territoire de la CCPF 

permettant la réorganisation des collectes séparatives.

è Des enjeux d'intégration paysagère ou d'aménagement des abords

La collecte des ordures ménagères se fait en régie de manière sélective, en porte à porte pour les ordures ménagères et dans des points de collecte 
pour le tri selectif (emballage léger, verre, papier/journaux et déchets médicaux). 
La collecte des campings est réalisée par l’entreprise SIBUET durant les mois d’été.
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- Emplacement pour le tri à FAVERGES  

HABITER LE PIEMONT

•	 LE RISQUE GLISSEMENT DE TERRAIN / LE RISQUE AVALANCHE

è Un risque omniprésent sur la CCPF qui 
demande la même logique d’anticipation 
pour tout projet d’aménagement futur.
è L’exemple de Chevaline montre un 
territoire très contraint où la surface sans 
risque est restreinte. Les contraintes fortes 
sur la commune expliquent également le 
faible développement actuel.

è Le risque avalanche impacte les 
communes de MONTMIN, MARLENS, 
ST-FERREOL, SEYTHENEX, GIEZ, 
CHEVALINE et a minima DOUSSARD

- Carte du risque avalanche sur la CCPF -
Source : CG / Cittànova
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HABITER LE PIÉMONT

•	 UNE LOGIQUE D’ADAPTATION ET D’OPTIMISATION

N

- Carte d’Etat Major de la CCPF (1820 / 1866 ) -
Source : Géoportail / Cittànova

è Un territoire où la topographie reste un des 
facteurs déterminant d’implantation

L’implantation originelle du bâti sur la CCPF démontre 
une	 implantation	 en	 piémont	 afin	 de	 préserver	 les	
terres agricoles, d’éviter les risques zones humides 
et inondation.

 è Le piémont de chaque massif est investi 
ponctuellement

Une logique d’adaptation au socle naturel qui se lie  à 
chaque échelle du territoire : du massif jusqu’au mur 
des maisons

 è La topographie est vécue comme une contrainte 
ou utilisée comme atout au travers du territoire de la 
CCPF
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HABITER LE PIÉMONT

•	 ATOUT ET CONTRAINTE DE LA TOPOGRAPHIE

N

- Cadastre napoléonien (1812-1830) du bourg de Faverges avec topographie - 
Source : Archives Départementales / SIG / Cittànova

è L’exemple de la topographie utilisée comme 
atout concerne les territoires médiévaux, où 
l’implantation répond à une logique stratégique.

A Faverges, le château est implanté en point 
haut et permet d’avoir une visibilité dégagée sur 
une large portion de territoire et de permettre 
une meilleure défense.
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HABITER LE PIEMONT

•	 ATOUT ET CONTRAINTE DE LA TOPOGRAPHIE

- Cadastre napoléonien (1812-1830) du bourg de Giez - 
Source : Archives Départementales

- Bourg de Giez - 
Source :SIG

N

è A l’échelle du village, l’implantation stratégique est également visible sur la CCPF sur le village originel de Giez.
Le château et les annexes (1) sont implantés en point haut, le développement urbain s’est fait dans en premier temps au pied du château sous 
l’axe routier et s’est perpétué le long des axes viaires vers la vallée et en linéaire en suivant la topographie (2)

Peu d’évolutions sont notables sur le bourg originel de Giez dans la structure urbaine, la logique de seigneurerie sous la forme d’un ensemble 
maîtrisé est encore bien visible et forme un ensemble «ramassé» cohérent.

1

2

3

3
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è Les monuments inscrits et classés de la CCPF illustrent souvent un 
lien avec la topographie du fait des emplacements de logique médiévale

Partiellement inscrit : pour le château de Faverges (11ème et 12ème)
Inscrit : pour le château de Giez (1430) qui permettait la mise à l’abri 
des récoltes et de la population ponctuellement.

La protection des abords de 500m contribue au maintien de la qualité 
urbaine, architecturale et paysagère de ces sites stratégiques.  Le PLUi 
peut être l’occasion d’ajuster le périmètre de protection aux enjeux 
(compétence ABF) et d’anticiper les implantations.

HABITER LE PIEMONT

•	 TOPOGRAPHIE ET PATRIMOINE

- Château de Giez et la ferme de Gy - 

- Monument historique et périmètre sur Giez et Faverges - 
Source :  SIG / Cittànova

N
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L’HABITER ENSEMBLE

•	 L’ESPACE PUBLIC / PRIVE

- Hameau Le Villard à FAVERGES - 

- Cadastre napoléonien Le Villard (1812 / 1830 ) -  
Source : Archives Départementales /

N Le Villard

è Face	à	un	territoire	difficile	à	investir,	à	habiter,	des	logiques	d’entraides	et	de	mutualisation	
se sont intuitivement développées.

•	 Une caractéristique forte et identitaire sur le territoire.
•	 Elle	se	traduit	par	une	lecture	floue	des	limites	entre	l’espace	public	et	privé.

La forme ramassée et étriquée des bourgs anciens et des hameaux traduit cette logique de 
«vivre	ensemble».	Le	bâti	en	front	de	rue	laisse	un	espace	difficile	à	nommer	mais	reste	investi	
(espace de rencontre) et fonctionnel (circulation).

è Des espaces centraux 
privés mais dont l’absence de 
traitement	 (clôture,	 haie...)	 rend	
l’espace public (1)

è Une logique d’espace 
public recherchée dans les 
opérations d’ensemble mais dont 
l’implantation du bâti ne permet 
pas d’aboutir (2)

2

1
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Des traductions de cette caractéristique omniprésentes au sein de la CCPF
Un enjeu à poursuivre dans les futurs aménagements

è Des	enjeux	urbains	contemporains	comme	la	circulation	viaire	ne	permet	pas	toujours	de	conserver	ce	flou	dans	la	
domanialité des espaces pour des raisons de sécurité. Mais ces aménagements peuvent être anticipés.
è Le réseau de sentes que l’on peut retrouver dans la structure urbanisée entre deux habitations répond aux mêmes 
caractéristiques, il se distingue peu d’un accès privatisé. 

L’HABITER ENSEMBLE

•	 L’ESPACE PUBLIC / PRIVE

- Stationnement mutualisé à Doussard-  Source : Cittànova - Sentier / Sentes à Doussard-  Source : Cittànova
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L’HABITER ENSEMBLE

•	 LES ÉQUIPEMENTS COMMUNAUTAIRES

- Le four communautaire de CONS-STE-COLOMBE - 
 Source : Cittànova

- Le four communautaire aux Caillets à SEYTHENEX - 
 Source : Cittànova

NN

è Les équipements communautaires se 
retrouvent également dans chaque entité 
urbaine ancienne.
•	 Le four 
•	 La fontaine
•	 Le lavoir
•	 Le moulin plus ponctuellement
•	 La fruitière

è Autant d’éléments de «petits» patrimoines 
qui participent à la qualité patrimoniale et 
paysagère du territoire, et par là à un attrait 
touristique et la qualité de son cadre de vie.



C
it
tà
n
o
va

UN
 T

ER
RI

TO
IR

E 
RU

RA
L à

 D
OM

ES
TI

QU
ER

L’HABITER ENSEMBLE

•	 MUTUALISATION DE LA RESSOURCE

- La fontaine à CHEVALINE - 
 Source : Cittànova

- La fontaine à  Chevilly sur LATHUILE - 
 Source : Cittànova

NN

è L’eau au coeur de diverses thématiques 
: un élément récurrent sur le territoire qui 
prend forme jusque dans la mutualisation de 
la ressource par la présence des fontaines 
encore utilisée aujourd’hui.

è Des enjeux de valorisation et 
d’aménagement touchent directement 
ce petit patrimoine par leur emplacement 
souvent central.
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L’HABITER ENSEMBLE

•	 LA RESSOURCE EN EAU : UN «PETIT» PATRIMOINE RECURRENT

è Un «petit» patrimoine liée à la ressource en eau qui se traduit sous de nombreuses autres 
formes 
Sa	connaissance	et	son	identification	au	sein	du	PLUi	permettra	de	le	préserver	et	le	valoriser.	

- Roue à aube ST -FERREOL  -  Source :  Cittànova- Évacuation pierre à  ST-FERREOL  -  
Source :  Cittànova-   Locaux d’entreprise sur Chevaline -  Source : SIG / 

Cittànova
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è		SDAGE	Rhône-Méditerranée-Corse	2010-2015
è		La	CCPF	fait	partie	de	la	Commission	territoriale	Haut-Rhône

Les enjeux du SDAGE :

•	 PRIVILEGIER la prévention et les interventions à la source pour plus 
d’efficacité

•	 CONCRETISER la mise en oeuvre du principe de non dégradation 
des milieux aquatiques

•	 INTEGRER les dimensions sociales et économiques dans la mise 
en oeuvre des objectifs environnementaux la gestion locale de l’eau et 
assurer la cohérence entre aménagement du territoire et gestion de l’eau

•	 LUTTER contre les pollutions, en mettant la priorité sur les pollutions 
par les substances dangereuses et la protection de la santé

•	 PRESERVER ET RE-DEVELOPPER les fonctionnalités 
naturelles des bassins et des milieux aquatiques

L’HABITER ENSEMBLE

•	 LA RESSOURCE EN EAU UN ENJEU MAJEUR DE PRESERVATION

Le PLUi doit être compatible avec le SDAGE. Comme l’adéquation 
du PADD (objectifs démographiques, développement des activités 
économiques…) avec les disponibilités en eau potable et les capacités 
d’assainissement, délimitation des zones humides, etc.

- Carte des commissions territoriales du SDAGE RMC -  
Source : Diagnostic du SDAGE RMC / Cittànova
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L’HABITER ENSEMBLE

•	 LA RESSOURCE EN EAU : UN ENJEU MAJEUR DE PRESERVATION

Les	eaux	superficielles	: Les	eaux	souterraines	:

Les	eaux	de	baignade	:

è LA QUALITE DE L’EAU :

- Qualité des eaux - 
 Source : Diagnostic partie 3 - SCoT BA

N

è La gestion des rivières constitue l’une des compétences 
historiques de la CCPF.

Le	 SDAGE	 Rhône-Méditerranée-Corse	 identifie	 à	 l’échelle	 du	
bassin le Lac d’Annecy parmi les milieux aquatiques remarquables 
au fonctionnement peu ou pas altéré.
L’ensemble des cours d’eau à caractère torrentiel, sont de bonne 
à très bonne qualité sur la CCPF.

Trois stations de mesures permanentes sont implantées sur la 
CCPF, une à Doussard et deux à Marlens.

è L’élaboration d’un contrat de bassin a démarré en novembre 
2009 sur le Fier et le Lac d’Annecy, auquel participe la CCPF, 
pour une mise en oeuvre entre 2014 et 2018. 
Les enjeux : 
•	Améliorer	la	qualité	de	l’eau
•	Restaurer	et	préserver	les	cours	d’eau
•	Protéger	les	biens	et	les	personnes	contre	les	inondations
•	Gérer	globalement	les	ressources	en	eau
•	Valoriser	les	milieux	aquatiques

è Du	 fait	 de	 la	configuration	karstique	des	 terrains,	 le	 territoire	est	 riche	
en aquifères permettant de fournir l’eau potable, mais également sensible aux 
pollutions.
Une station de mesure est implantée à Faverges, avec entre 2005 et 2010, un 
état chimique établi comme bon.

è Doussard : qualité des eaux de baignade bonne en 2009 et 2010 puis 
moyenne en 2011 et 2012. 
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L’HABITER ENSEMBLE

•	 LA RESSOURCE EN EAU : UN ENJEU MAJEUR DE PRESERVATION

Au sein de la CCPF, la gestion de l’eau potable s’effectue au niveau communal.
•	8	communes	fonctionnent	en	régie
•	2	communes	sont	en	affermage	avec	la	société	Véolia.	

Un organisme intercommunal à vocation unique est présent sur la CCPF : le syndicat d’adduction d’eau de source Nant  Arcier. Il est en charge du 
captage, du traitement et de la distribution d’eau
Le territoire de la CCPF est concerné par plusieurs ressources en eau potable avec 34 sources, 6 puits et 25 ouvrages de prélévements.

è L’EAU POTABLE :

Huit des dix communes (à l’exception de Doussard et Marlens) ne sont pas couvertes 
par des schémas directeurs d’alimentation en eau potable effectifs ou en projet à court 
terme. 
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è L’ASSAINISSEMENT

L’HABITER ENSEMBLE

•	 LA RESSOURCE EN EAU : UN ENJEU MAJEUR DE PRESERVATION

Le réseau d’assainissement est géré par le Syndicat Mixte du Lac d’Annecy (SILA). Le réseau implanté est de type «séparé» sur le territoire du SILA 
à 95%. 
Un programme de sauvegarde du lac d’Annecy a été engagé dès les années 1960 en collectant l’ensemble des eaux usées et en les rejetant ensuite 
à l’aval du lac après leur traitement.

è Sur le territoire de la CCPF, le taux de raccordement des habitations à une station d’épuration est de 77% en 2010.

Deux usines de dépollution traitent les eaux usées de la CCPF :

•	 L’UDEP	 de	Champs	 Froids	 à	Marlens,	 capacité	 de	 traitement	
de 10 000 éq.hbts pour les communes de Cons-Sainte-Colombe, 
Faverges, Marlens, Saint-Ferréol, Seythenex.

•	L’UDEP	de	Siloé	à	Cran-Gevrier,	capacité	de	traitement	de	230	
000 éq.hbts pour les communes de Chevaline, Doussard, Giez, 
Lathuile, et Vésonnes.

è La commune de Montmin ne dispose d’aucun réseau 
d’assainissement collectif, mais une station de 800 éq.hbts est en 
projet.
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L’HABITER ENSEMBLE

•	 LA MAISON QUI S’ADAPTE AU CLIMAT

è Un des autres facteurs à l’origine de la répartition anthropique sur la CCPF provient de la durée d’ensoleillement. 
Plusieurs toponymes en témoignent (ex. des Caillets à Seythenex ou Ombre dessus, dessous à Marlens)

Les différentes implantations urbaines sur la CCPF traduisent la recherche d’un ensoleillement le plus long possible. 
Cependant, on retrouve des villages et hameaux où le temps d’ensoleillement reste faible. Des villages comme Chevaline ou 
des hameaux tels que Ombre connaissent des temps d’ensoleillement réduits.

è Ces secteurs sont les moins touchés par une progression de l’urbanisation. Les nouvelles implantations se font à la 
marge (1) et le plus souvent sur des espaces permettant de gagner du temps d’ensoleillement.

N

- Cadastre napoléonien (1812 /1830) Ombre à MARLENS  -  
Source :  Archives départementales  - Cittànova

- Cadastre actuel Ombre à MARLENS  -  
Source :  Archives départementales  - Cittànova

Ombre dessous

Ombre dessus

1

1
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L’HABITER ENSEMBLE

•	 LA MAISON QUI S’ADAPTE AU SOCLE

- Habitation à LATHUILE - - Habitation à MARLENS - 

è L’architecture traditionnelle sur la CCPF traduit à 
l’échelle de la maison la logique d’adaptation de la maison 
au socle.
Perpendiculaire à la pente, la maison s’inscrit dans la 
topographie, la vue dirigée vers la plaine
La façade principale orientée  le plus souvent à l’ouest ou au 
sud. 

 To
po

gr
ap

hie
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L’HABITER ENSEMBLE

•	 LA MAISON QUI S’ADAPTE AU SOCLE

è La particularité des territoires de 
montagne reste l’utilisation de la pierre sur 
la partie basse isolant des intempéries, mais 
aussi du bois  : les deux grands matériaux 
employés à l’échelle de l’intercommunalité 
et plus largement de la région

Les sols calcaires du territoire ont servi de 
matériaux de construction que l’on retrouve 
sur la base du bâti ancien .La pierre reste 
peu travaillée dans l’ensemble à l’exception 
des chaînages et encadrements.
Le	bois	étant	 réservé	plutôt	pour	 la	partie	
supérieure des bâtiments, de la grange ou 
des annexes.

Plus l’habitat est éloigné du centre ancien, 
plus le bois est utilisé comme matériau de 
construction (sur l’habitat traditionnel) en 
témoigne les estives, les granges...

- Anciens greniers  à LATHUILE - 
- Annexe en bois à ST- FERREOL - 

Traditionnellement,	le	bâti	est	construit	avec	les	matériaux	locaux	refl	étant	la	diversité	géologique	locale.	La	proximité	de	la	ressource	restant	le	principal	
facteur d’utilisation.
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L’HABITER ENSEMBLE

•	 LA MAISON QUI S’ADAPTE AU CLIMAT

- Habitation à MARLENS - - Habitation à MARLENS - - Habitation à ST-FERREOL - 

è Les	murs	:	Certains	pignons	aveugles	ou	avec	de	petites	ouvertures	sont	exposés	au	nord	afin	de	s’isoler	au	mieux	du	froid

è Le toit : Des toits parfois dyssimétriques avec une avancée importante permettant de mettre de vastes espaces de balcon à l’abri. L’arête faitière  
présente	souvent	une	inclinaison	avant	afin	d’accentuer	l’effet	d’écoulement	des	eaux.	La	faible	pente	du	toit	permet	également	de	supporter	une	charge	
importante lors de la saison froide. 

è La structure : Le niveau du sol est la plupart du temps surélevé par un simple emmarchement pour faciliter l’accès lors des enneigements ou par 
un	niveau	consacré	traditionnellement	au	bétail	afin	de	fournir	une	source	de	chaleur	supplémentaire.
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- Habitation à ST-FERREOL - 

L’HABITER ENSEMBLE

•	 DEVELOPPEMENT D’UN SAVOIR-FAIRE

è Savoir-faire ancestral, le travail du bois est visible à chaque recoin de l’architecture 
locale traditionnelle et ponctuellement contemporaine.
Des caractéristiques architecturales liées à un savoir-faire.
Le détail des assemblages, et le travail des charpentes en témoignent.

- Détail architectural SEYTHENEX - - Détail de la charpente de la ferme à GONOD sur SEYTHENEX - 
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L’HABITER ENSEMBLE

•	 MUTUALISATION DE L’HABITAT

è La caractéristique de la mutualisation 
des ressources et de l’habiter ensemble trouve 
également sa traduction dans les objets et espaces 
du quotidien comme la boîte aux lettres ou les 
espaces de rangements extérieurs

Exemple de réutilisation de la cort’na en espace de 
stationnement

- Emplacement de voiture à GIEZ -  

- Espace commun à LATHUILE -  

- Habiter ensemble ST- FERREOL -  

- Boites aux lettres mutualisées ST-FERREOL  -  
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- Carte des hauteurs de MONTMIN -
Source : SIG / Cittànova

HABITER LES HAUTEURS

•	 L’EXCEPTION ET LA PONCTUATION

N

Montmin

Le VillardLa Côte

Le Bois

Le Corbignon

è Habiter seul reste l’exception sur le territoire de la CCPF.
Les hauteurs sont graduellement de moins en moins investies.

Les habitations isolées concernent de l’habitat temporaire le plus 
souvent : les bergeries et les chalets d’alpage pour la transhumance 
essentiellement. 
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HABITER LES HAUTEURS

•	 L’EXCEPTION et LA PONCTUATION

è Fortement contraint par la topographie et 
l’accessibilité la présence des bourgs dans les 
hauteurs restent peu présent.
L’exemple de Montmin fait exception. Ces 
contraintes entrainent cependant une limitation 
dans l’attractivité de ces territoires et connaissent 
peu de transformation sous la forme d’étalement 
urbain (1). 

Cette contrainte sera peu à peu effacée par la 
présence d’un cadre paysager exceptionnel.

N

- Cadastre Napoléonien (1812 / 1830 )  MONTMIN - - Bourg de MONTMIN -
Source : Archives Départementales Source : SIG / Cittànova

Montmin

Le Journal 
Rapille

1
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è Seythenex reste moins contraint que Montmin 
en terme de développement, la topographie est 
utilisée ici comme élément de mise en valeur de 
l’édifice	religieux.	La	contrainte	topographique	a	
laissé	 libre	 les	abords	de	 l’édifice.	Le	caractère	
isolé renforce cet effet d’élément repère et met 
en scène l’entrée de village.

è L’évolution de la forme urbaine contrainte par 
la topographie se traduit par des agrandissements 
en marge de la forme originelle mais qui tente de  
conserver la logique d’implantation avec le relief 
(1).

- Bourg de SEYTHENEX -
Source : SIG / Cittànova

HABITER LES HAUTEURS

•	 ATOUT ET CONTRAINTE DE LA TOPOGRAPHIE
N

- Cadastre Napoléonien (1812 / 1830 ) SEYTHENEX -
Source : Archives Départementales 

1

1
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- Bourg de SEYTHENEX -- Lisière ouest de SEYTHENEX -
Source : SIG / Cittànova

è Les implantations des extensions contemporaines suivent 
la logique du relief mais pas celle de la voirie, la rupture avec 
la forme urbaine originelle est ainsi renforcée.

è Les accès sont démultipliés et la lisière urbaine morcelée 
par		la	nécessité	d’un	linéaire	de	clôture	important

HABITER LES HAUTEURS

•	 ATOUT ET CONTRAINTE DE LA TOPOGRAPHIE

1
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HABITER LES HAUTEURS

•	 ATOUT ET CONTRAINTE DE LA TOPOGRAPHIE

è A l’échelle des hameaux, la contrainte de 
la topographie dans le développement  s’illustre 
également. 
Dans la plupart des cas, le développement suit la 
logique linéaire originelle.

N

Le VillardLa Côte

- Cadastre Napoléonien (1812 / 1830 ) des hameaux de MONTMIN - -	Hameaux	La	Côte	et	Le	Villard	à	MONTMIN	-
Source : Archives Départementales Source : SIG / Cittànova
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- Hameau Le Villard à MONTMIN - - Hameaux Le Villard à MONTMIN - - Hameaux Le Villard à MONTMIN -
Source : SIG / Cittànova Source : SIG / Cittànova

HABITER LES HAUTEURS

•	 LE TISSU ANCIEN ET LA TOPOGRAPHIE

N

è Logique de la maison perpendiculaire à la pente ou parallèle à l’axe viaire / relief
Accès	diffi	cile	mais	le	dédoublement	de	la	voie	entraîne	un	espace	confi	né	de	qualité	où	la	
place du piéton est intuitive par un espace de stationnement en amont

è Densité : environ 30 logements / hectare



La nature jardinee et fertile
Plaine agricole à Vésonne, FAVERGES
Source : Cittànova
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Au 17ème, la curiosité vers les hauteurs est peu à peu écartée, seul le pastoralisme 
investit les hauteurs. L’activité agricole façonne davantage la plaine. Le caractère 
rural du Pays de Faverges prend peu à peu de l’importance.
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PASTORALISME

•	 LES ALPAGES : DES ESPACES AGRICOLES PARTICULIERS

è Le PNR a inscrit des mesures dans la charte dédiée à ces espaces.

è Ces espaces sont également concernés par le Plan Pastoral 
Territorial. Ils donnent les grands enjeux de conservation des alpages 
et	ciblent	les	problématiques	notamment	sur	la	place	de	la	clôture.

•	 Conforter	 le	 pastoralisme,	 en	 raison	 de	 sa	 contribution	
irremplaçable	 à	 la	 richesse	 biologique	 des	 espaces	 naturels	
d’altitude	de	la	«	montagne	parcourue	»,	à	leur	valeur	paysagère,	
à	 l’attractivité	 qui	 en	 résulte	 pour	 l’offre	 de	 tourisme	nature,	 et	
pour	 l’image	 des	 productions	 fromagères	 de	 qualité	 du	massif	
des	Bauges.

•	 Améliorer	l’accès	aux	alpages	avec	une	réflexion	sur	les	limites	
à	imposer	à	leur	multifonctionnalité,	par	une	maîtrise	rigoureuse	
de	la	circulation.

•	 Améliorer	 l’équipement	 des	 alpages	 existants	 et	 procéder	
aux	 mises	 aux	 normes	 pour	 la	 poursuite	 de	 la	 transformation	
fromagère	sur	site.

•	 Reconquérir	 certains	 alpages	 d’intérêt	 paysager,	 biologique	 ou	
touristique,	éventuellement	pour	l’estive	de	génisses.

- Les alpages à MONTMIN -

è Les alpages un espace agricole qui pose la question de la gestion et 
de son devenir.
Ils représentent des espaces agricoles précieux en haute-montagne en 
permettant une ressource en herbe conséquente.
•	 Un	 rôle	 écologique	 majeur	 dans	 la	 biodiversité	 d’espace	 de	 haute	

-montagne
•	 Un	rôle	paysager	important	par	le	maintien	d’espaces	ouverts	
•	 Un	rôle	touristique	majeur	dans	l’accueil	du	public	
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UNE IDENTITÉ  RURALE

•	 LES PAYSAGES A DOMINANTE AGRAIRE

Des	espaces	confinés	surtout	sur	les	parties	planes	des	bassins	de	
Giez et de Faverges, Seythenex offre également un paysage agraire 
dit vestigiale, en effet une partie des terres agricoles est parfois 
difficiles	d’accès.
Des entités où le bâti traditionnel agricole est très présent et où 
l’activité agricole est dynamique et visible. 

è Il s’agit des espaces façonnés et gérés par l’activité agricole, habités et 
travaillés	visiblement	par	l’homme	de	façon	permanente.	Ils	ont	un	rôle	fondamental	
d’entretien d’un paysage ouvert.	(SCoT)

- Carte des unités de paysages -
Source : SCoT du Bassin Annecien

N

N

- Carte des entités paysagères de la CCPF -
Source : Cittànova
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UNE IDENTITÉ  RURALE

•	 DES ESPACES SOUMIS A DE FORTES PRESSIONS

N

- Carte actuelle de l’implantation bâtie de la CCPF - Source : Cittànova- Carte d’état major (1820 / 1866 ) -  Source : Géoportail / Cittànova

La	logique	de	préservation	des	terres	agricoles	a	clairement	influencé	la	répartition	du	bâti	à	l’échelle	de	la	CCPF.	
Cependant, cette logique semble peu à peu se déliter pour une progression de l’urbanisation dirigée vers la plaine.
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UNE IDENTITÉ  RURALE

•	 UNE LOGIQUE DE PRÉSERVATION

- St-Ferreol  - 
 Source : Cittànova

- Cadastre napoléonien St-Ferreol(1812 / 1830 ) -  
Source : Archives Départementales / Cittànova

N

è Dans son implantation originelle, St-Férreol s’installe en piémont 
permettant ainsi la préservation de l’espace agricole. Peu contrainte par la 
topographie, son évolution s’est orientée vers la plaine où les terrains plats 
sans contrainte de risques sont disponibles.

è Dans un premier temps, 
(1) la structure s’est épaissie, 
puis a suivi une logique 
d’étalement linéaire (2), puis 
par consommation de parcelles 
agricoles importante pour 
différentes opérations (3).

En résulte des espaces agricoles 
enclavés ou à proximité directe 
d’espace urbanisé entraînant 
parfois des problématiques de 
cohabitation.

1
2

3

3
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UNE IDENTITÉ  RURALE

•	 PRÉSERVER LES TERRES AGRICOLES

- Carte de pression d’urbanisation - 
Source : SCOT BA / Blezat Consulting

è Agriculture et développement urbain sont en forte concurrence.
Les terres agricoles restent essentielles pour le bon fonctionnement des exploitations 
en offrant une ressource en fourrage important.

L’agriculture de la CC du Pays de Faverges se trouve au croisement d’une 
superposition d’enjeux :
•	 Un	rôle	agricole	fort,	du	fait	de	la	rareté	des	zones	plates
•	 Un	rôle	paysager,	qui	réside	dans	le	maintien	de	milieux	ouverts
•	 Un	rôle	biologique	:	Ce	secteur	est	le	seul	passage	encore	fonctionnel	pour	la	

biodiversité entre les deux grands massifs des préalpes : Bauges et Bornes.

è Le SCoT cible clairement les enjeux par espace urbanisé et localise également 
les espaces agricoles à forts enjeux.

•	 Au	contact	direct	avec	le	front	d'urbanisation,	des	espaces	agricoles	voués	à	disparaître	(enclavés	

ou	projets	définis)	(21)

•	 A	Marlens	s'est	développée	une	urbanisation	diffuse	qui	a	mité	l'espace	agricole.	La	zone	tend	à	

être	mitée	autour	du	hameau	Thermesay,	malgré	la	présence	de	tènements	importants	(entre	route	

et	piste	cyclable	notamment).	(23)

•	 Entre	Faverges	et	Marlens,	et	entre	Faverges	et	Doussard,	on	observe	des	zones	agricoles	de	

coupure,	très	homogènes	(24).

•	 Lathuile	et	Doussard	présentent	un	développement	 important	de	 l'urbanisation,	avec	un	mitage	

plus	ou	moins	important	de	l'espace	(notamment	Marceau,	Arnand,	Chevaline)	(25).	Sur	Lathuile,	

les	 zones	 situées	 entre	 l’urbanisation	 et	 la	 montagne	 (Chaparon,	 les	 Chevilly)	 ne	 sont	 pas	

forcément	«	mitées	»	elles	mêmes,	mais	présentent	des	difficultés	d’accès	du	fait	de	l’urbanisation	

des	coteaux(26).
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è En 15 ans, la CCPF a urbanisé 154 ha majoritairement sur des terres agricoles soit près de 10ha/an.

UNE IDENTITÉ  RURALE

•	 LA PRÉSERVATION DES TERRES AGRICOLES

- Evolution des surfaces agricoles entre 1991 et 2005  - 
Source : SCOT BA / Blezat Consulting

- Evolution des surfaces urbanisées entre 1991 et 2005 - 
Source : SCOT BA / Blezat Consulting

N N

è Enjeu d’aménagement : le maintien de coupures agricoles entre les différentes zones urbaines (entre 
Giez	et	Doussard,	entre	Lathuile	et	Doussard)	afi	n	d’éviter	une	continuité	urbaine	de	Lathuile	à	Faverges.
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UNE IDENTITÉ  RURALE

•	 LA PRÉSERVATION DES TERRES AGRICOLES

- Enjeux sur les espaces 
agricoles par le SCoT   - 
Source : SCOT BA 

- Démonstration du zonage préconisé - Source : SCOT BA 

è Le SCoT a ainsi établi de forts enjeux sur les espaces agricoles.

Toutes	 les	 surfaces	 notifiées	 comme	 zones	 agricoles	 à	 enjeux	 forts	
feront l’objet d’une attention toute particulière dans le cadre de 
l’élaboration du PLUi.
En parallèle, la chambre d’agriculture a localisé les espaces agricoles 
soumis à enjeux forts, ils feront également l’objet d’un sous-zonage 
particulier.
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- Evolution des surfaces naturelles entre 1991 et 2005  - 
Source : SCOT BA / Blezat Consulting

N

UNE IDENTITÉ RURALE

•	 LA FERMETURE DES ESPACES AGRICOLES
è A l’échelle du SCoT, seule la commune de Seythenex connait une 
augmentation de ses surfaces agricoles. 
En effet, le reste de la CCPF est concernée par une diminution de 
ses espaces agricoles due également à la progression des espaces 
forestiers sur l’espace de culture. 

è Sur la CCPF, ce sont les terres les plus en pente  autrefois cultivées 
qui ont tendance à s’enfricher. 

Certaines communes comme Cons-Ste-Colombe ont fait l’objet d’un 
PLGE (PLan de Gestion de l’Environnement) permettant de limiter la 
fermeture de l’espace

- Depuis les hauteurs de Seythenex  - 

- Surfaces boisées des CC du SCoT BA  - Source : 
SCOT BA / Blezat Consulting
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è La plupart des commune de la CCPF sont concernées par le 
risque chute de pierres.
La	forêt	joue	un	rôle	capital	dans	la	prévention	des	risques	d’érosion.	

è La commune de Cons-Ste-Colombe fortement concernée par 
ces risques a engagé une Restauration des Terrains en Montagne 
(RTM)	 afin	 de	 limiter	 les	 risques	 de	 ruissellement	 et	 de	 chute	 de	
pierres.

UNE IDENTITÉ  RURALE

•	 LE RISQUE CHUTE DE PIERRE

- Grillage contre la chute de pierres sur la route à MONTMIN - 
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UNE IDENTITÉ  RURALE

•	 DES STRUCTURES VÉGÉTALES LIÉES A LA PRATIQUE AGRICOLE

- Vergers à LATHUILE -

- Lieu-dit Les vergers à LATHUILE -

- Reliquats de vergers à DOUSSARD -

Source : SIG / Cittànova

è Les structures végétales liées à l’agriculture sont peu présentes 
initialement et sont en net recul.

Les terrains de vignes sur les coteaux soumis aujourd’hui à l’enfrichement.
Les vergers sont une structure en net recul également. Certains 
disparaissent suite à l’urbanisation, d’autres sont conservés au sein des 
opérations	mais	ne	jouent	plus	réellement	un	rôle	agricole.

è Enjeu de préservation au sein du plan de Parc
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UNE IDENTITÉ  RURALE

•	 LA FERME TRADITIONNELLE

è Un patrimoine architecturale identitaire et récurrent

è La ferme traditionnelle s’installe dans la périphérie directe 
du bourg ou du hameau, les terres agricoles sont directement 
accessibles (1).
Dans certains cas, la présence du verger est encore visible (2) et 
se situe sur les parcelles voisines du bâtiment agricole.

- Exploitation agricole à SEYTHENEX - Source : SIG / Cittànova

N

1

2
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è Dans le cas des hameaux, l’implantation de la ferme est souvent à l’origine de ce dernier. La ou les exploitation(s) se retrouve(nt) 
ainsi au coeur de la zone urbaine. 

Dans le cas de hameaux comme le Villard de Faverges, les bâtiments  d’exploitation se retrouvent au sein de la zone urbaine entraînant 
parfois des gênes dans la circulation des engins agricoles ou encore dans la cohabitation de zones nouvellement urbanisées.

UNE IDENTITÉ  RURALE

•	 LA FERME TRADITIONNELLE

- Exploitation agricole à DOUSSARD- Source : SIG / Cittànova - Bâtiment agricole au Villard sur FAVERGES -  Source : SIG / Cittànova

N
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UNE IDENTITÉ  RURALE

•	 LA FERME TRADITIONNELLE

- Bâti agricole réaménagé à Les Prières à SEYTHENEX - -	Bâti	agricole	de	stockage	SEYTHENEX	-	

N

- Pérennité des exploitations  - Source : SCOT BA / Blezat Consulting

è Le devenir du bâti traditionnel agricole, notamment sur les fermes est un enjeu conséquent 
à l’échelle de la CCPF, tant sur le plan patrimonial que sur les enjeux liés au logement et la 
préservation des terres agricoles.

Les volumes conséquents offrent des opportunités de création de logement intéressantes

Cependant, le coût engendré par les travaux de rénovation sur ces bâtiments entraînent parfois  
des	déclinaisons	peu	heureuses,	 où	 l’architecture	 initiale	est	 difficilement	mise	en	valeur	ou	
parfois dégradée. 
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UNE IDENTITE  RURALE

•	 LA FERME CONTEMPORAINE

è Les	bâtiments	agricoles	contemporains		ne	bénéficient	pas	tous	
d’une intégration paysagère de qualité. 
L’implantation géographique au sein de la plaine ouverte ou en piémont  
reste le principal facteur d’intégration paysagère.
è La rupture architecturale contemporaine avec l’architecture 
traditionnelle n’empêche pas des intégrations réussies. La forme 
allongée et parallèle à la pente permet d’insérer le bâtiment dans son 
contexte.

- Bâti agricole contemporain à LATHUILE - - Bâti agricole contemporain au ViIlard à FAVERGES - 

- Répartition du bâti agricole sur Vésonnes et Le Villard à FAVERGES - Source : Cittànova

N
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- Les prés Ronds / Refuge  du Pré-Vérel à MONTMIN - - Les prés Ronds / Refuge  du Pré-Vérel à MONTMIN - Source : SIG / Cittànova

UNE IDENTITE  RURALE

•	 LE BÂTI AGRICOLE ISOLÉ

è Le bâti agricole d’alpage sous la forme de bergerie ou de chalet d’alpage est également concerné par des enjeux de devenir.
Habitat isolé et peu utilisé, ce patrimoine agricole tend à disparaître ou se détériorer.
 
è La reconversion touristique de certains éléments sont déjà existants et ne doivent pas faire oublier les enjeux de préservation d’espace 
naturel sensible et du traitement des abords permettant l’accueil des touristes

N



C
it
tà
n
o
va

UN
 T

ER
RI

TO
IR

E 
RU

RA
L à

 D
OM

ES
TI

QU
ER

UN
 T

ER
RI

TO
IR

E 
DU

RA
BL

E 
à F

AÇ
ON

NE
R

UNE IDENTITÉ  RURALE

•	 LE PATRIMOINE AGRICOLE BÂTI 

- Réhabilitation de la fruitière de CONS-STE-COLOMBE  - - Annexe agricole en bois dans un hameau à 
Seythenex - 

è De nombreux éléments bâtis liés à l’agriculture comme les annexes participent à l’identité rurale du territoire, les annexes, les fruitières, les 
chalets d’alpages, les bergeries...  
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- Annexe agricole en bois dans un hameau à 
Seythenex - 

•	 LE CHANGEMENT CLIMATIQUE

DES IMPACTS GLOBAUX

- Réchauffement de la France de 0,7 à 1,1 degré suivant les régions - 
Source : Météo-France

- Évolution de la température moyenne en France métropolitaine sur la période 1900-2007 - 
Source : Météo-France

è Des impacts sur les secteurs économiques forts de la CCPF 

•	 le secteur agricole avec la présence d’hivers doux qui renforcent la situation de surproduction de lait
•	 le	secteur	touristique	avec	des	modifications	des	périodes	d’enneigement	

è Des impacts sur les ressources naturelles du territoire :

•	 une	modification	de	la	répartition	de	la	végétation	avec	un	recul	de	certaines	espèces	de	conifères	comme	l’épicea
•	 une	modification	des	quantités	disponibles	de	la	ressource	en	eau
•	 une	modification	des	paysages	

è Des risques multipliés : 

•	 Le risque inondation, torrentiel ou une érosion augmentée par le ruissellement
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-	Affiche	de	la	fête	de	la	vache	2013-
Source : www.faverges.fr

UNE IDENTITÉ  RURALE

•	 UNE ACTIVITE TOURNEE VERS LA PRODUCTION DE LAIT

è L’agriculture a façonné une identité rurale prégnante au territoire qui se traduit par
•	 la présence animale qui anime le territoire et véhicule une image de dynamisme agricole
•	 la présence architecturale forte avec des bâtiments imposants et au caractère patrimonial

è L’agriculture de production laitière est pour le territoire une activité structurante à de multiples niveaux :

•	 En tant qu’activité économique
•	 En tant qu’aménageur et gestionnaire de l’espace rural
•	 En tant qu’organisateur historique de la répartition des implantations humaines 
•	 En tant que générateur de paysages 
•	 En tant que condition à la fonctionnalité des espaces supports de la Trame Verte et Bleue
•	 En	tant	que	moteur	d’une	filière	économique
•	 En tant que créateurs d’emplois directs et indirects
•	 En tant que valorisation du terroir 



UN TERRITOIRE RURAL à DOMESTIQUER

UN TERRITOIRE RESSOURCE

UN TERRITOIRE DURABLE 

•	 D’un territoire de conquête et d’innovation à un territoire 
de loisir 
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Historiquement lié à l’artisanat et la métallurgie, le territoire du Pays de Farverges s’est progressivement 
orienté vers un savoir-faire ancestral permis par la présence de ressources naturelles importantes. 
L’industrie s’est ainsi développée sur un territoire initialement vierge de projet économique ambitieux.

Devenue une activité identitaire sur ce territoire, le secteur industriel a façonné des paysages particuliers 
et une relation d’un territoire avec son histoire qui font de la CCPF un territoire aux dynamiques uniques.

 L’évolution du regard de la société sur la montagne comme territoire de loisir a également participer à une 
diversification	de	l’économie	tournée	vers	la	découverte	d’un	territoire	de	nature	et	de	sport	de	plein	air.

INTRODUCTION



Les fours à chaux, CONS-STE-
COLOMBE

Source : Cittànova

Un territoire de ressources
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•	 UNE RESSOURCE EN MINERAIS 

La tradition artisanale et l’essor industriel que le Pays de Faverges a 
pu connaître et connait encore sont directement liés à son sous-sol.

è Composé de calcaires riches en silicate, de grès, de schistes, 
de charbon et d’espaces limoneux sableux, le sous-sol de la CCPF a 
fourni une ressource en minerais importante.

•	 Les forges à Faverges datant du 12ème ont permis d’exploiter ces 
minerais

•	 La mine de charbon à Lathuile (toponymie)
•	 Les fours à chaux de Giez

-	Carte	géologique	simplifiée	-		
Source : PNR MB / Cittànova

N

DES RESSOURCES NATURELLES PRESENTES
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DES RESSOURCES NATURELLES PRESENTES

•	 LA RESSOURCE EN EAU ET EN BOIS

è La ressource en eau et en bois a également permis cet 
essor industriel.
Encore	 très	 marqué	 aujourd’hui	 par	 la	 fi	lière	 bois,	 Giez	 a	
exploité	cette	ressource	tout	en	bénéfi	ciant	d’un	accès	à	l’eau.

è Le développement de Giez s’est ainsi porté sur les 
hameaux	à	proximité	de	l’eau	plutôt	que	sur	le	centre	ancien.
Le développement s’est d’abord opéré dans une logique linéaire 
et d’habitat individuel (1) entraînant un rassemblement par la 
voie des différents hameaux. Les coupures d’urbanisation sont 
aujourd’hui	diffi	ciles	à	identifi	er.	Les	espaces	vacants	se	sont	
ensuite comblés (3) entraînant des espaces enclavés.

N

- Cadastre napoléonien (1812 / 1830 ) -  Source : Archives départementales / Cittànova
-  GIEZ et ses hameaux -  Source : SIG / Cittànova

-  Les nouvelles scieries à Giez -   

1

1

3

2

2

3
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è Certains territoires comme le hameau de Verthier se sont implantés 
et développés à partir de la présence de la ressource en eau.
Le bâti originel s’organise au contact direct de l’eau et à la croisée 
de l’axe viaire. Contraint par les zones humides et la topographie, le 
développement s’est effectué en linéaire le long des axes viaires (1). 
è En résulte un axe viaire morcelé aux accès démultipliés et à la 
dangerosité accentuée.

L’HABITER ENSEMBLE

•	 RESSOURCE EN EAU

- Verthier à DOUSSARD  -  Source :  Cittànova- Le Verthier à DOUSSARD  -  

N

Verthier

La Bernade

La Reisse

1

1
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è Un patrimoine classé lié à la 
ressource en eau témoigne du lien du 
territoire avec cette ressource.

•	 Le pont sur l’Eau-Morte : monument 
inscrit au Verthier

•	 Les thermes :  monument classé à 
Faverges en témoignent également.

- Monument historique à  DOUSSARD -  Source : SIG / Cittànova

PATRIMOINE CLASSE ET INSCRIT

•	 RESSOURCE EN EAU

N
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DES AXES DE TRANSPORTS DEVELOPPES

•	 LE TRANSPORT FERROVIAIRE

è Les axes de transport ont largement participé à l’industrialisation 
du Pays de Faverges.
Le développement du transport dans les années 1900 avec la 
création de la gare à Marlens a permis de développer le réseau 
déjà existant.

è Aujourd’hui disparues, les gares de Faverges et de Marlens 
n’ont pas laissé de traces lisibles

è En revanche, la réhabilitation de la voie ferrée en voie «verte» 
a permis de valoriser cet héritage. L’ancienne gare de Doussard 
rappelant l’origine de cet axe.

- Cadastre napoléonien (1812 / 1830 ) de Faverges  -  Source : Archives départementales

- Ancienne gare de Faverges  -  Source : Delcampe.fr - Ancienne gare de Doussard -  Source : Delcampe.fr

N



Un territoire de savoir-faire

Usine Stunzi à Faverges

Source : bandiera.free.fr/
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LES PAYSAGES URBAINS

•	 DES PAYSAGES «CONSTRUITS»
è Des paysages à dominante urbaine et périurbaine : ce sont des paysages construits qui englobent 
des morphologies urbaines très différentes, mais qui offrent visuellement une part importante d’espaces 
bâtis et surtout revêtus.
Des paysages marqués par les infrastructures, les équipements et les activités : également récents 
dans des couloirs de déplacements très aménagés (SCoT).

è L’entité de Faverges constitue un paysage à part par son 
implantation centrale au sein de la CCPF et comme espace urbanisé 
conséquent. Elle est concernée par différentes caractéristiques 
comme la présence d’infrastructures conséquentes et d’un visage 
urbain également en mutation rapide mais dont les frontières sont 
facilement	identifiables.

- Carte des unités de paysages -
Source : SCoT du Bassin Annecien

- Carte des entités paysagères de la CCPF -
Source : Cittànova

N

N

- Carte des entités paysagères de la CCPF -
Source : Cittànova
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•	 FAVERGES : TERRITOIRE INDUSTRIEL HÉRITÉ

UNE STRUCTURE URBAINE EN MUTATION

Epoque Gallo-romaine

Carte 1820-1866

Epoque MédiévaleSource : Archives départementales Cittànova

Source : Archives départementales Cittànova

Source : Archives départementales Cittànova
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1930 - 1970 Cadastre actuelSource : Archives départementales Cittànova Source : Archives départementales Cittànova

•	 UN DÉVELOPPEMENT QUI SE POURSUIT

UNE STRUCTURE URBAINE EN MUTATION
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•	 FAVERGES : TERRITOIRE INDUSTRIEL

UNE STRUCTURE URBAINE EN MUTATION

Carte 1820-1866Epoque Médiévale 1930 - 1970 Post 1970 à aujourd’hui
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•	 FAVERGES : UNE HISTOIRE RECONNUE

UNE STRUCTURE URBAINE EN MUTATION

N

- Périmètre de protection des Monuments historiques  -- Monument historique de Viuz  -
Source : SIG / Cittànova

è Les monuments historiques sur Faverges 
concernent les origines d’implantation à savoir l’Eglise 
de Viuz (monument inscrit), les thermes et le château.
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•	 UN DEVELOPPEMENT QUI SE GENERALISE

UNE STRUCTURE URBAINE EN MUTATION

- Logements collectifs à DOUSSARD - 

è Une opération de collectifs conséquente qui se situe en proximité 
directe du centre ancien. Une recherche dans les volumes et l’architecture 
qui rejoint des éléments traditionnels. Une voie traversante sur l’opération.

Un travail sur l’espace public minimisé avec le stationnement au centre et 
un espace dédié à la voirie imposant.

 è  Densité : sur une base d’appartements de 80m² : 
  62 logements / hectare
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•	 UN PATRIMOINE DIVERSIFIE 

LE PATRIMOINE INDUSTRIEL

è De nombreux éléments témoins du passé et de la 
construction de Faverges ne possèdent pas de protection mais 
sont reconnus. En témoignent divers aménagements comme 
la glacière de Faverges ou les fours à chaux de Cons-Ste-
Colombe.

è Les mines de Lathuile font partie aujourd’hui des sentiers 
de randonnées de la commune et permettent une valorisation 
simple de ce patrimoine.

- Les fours à chaux à CONS-STE-COLOMBE - - Le circuit de l’ancienne mine à LATHUILE - Source : Site internet de Lathuile 

- Glacière de FAVERGES - 



Un territoire de loisirs

Affiche	de	championnat	de	plein-air

Source : blog.free.fr
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Au	début	du	XXème	siècle,	la	polarité	mer-montagne	s’inverse	pour	voir	naitre	la	pratique	du	ski	comme	
loisir et vécut au sein des territoires de montagne comme une nouvelle ressource économique qui trouvera  
plus tard son complément économique lors de la période estivale.
Le	plan	Neige	de	l’Etat	en	1967	vient	affirmer	la	politique	d’aménagement	de	la	montagne	déjà	effective	
en France. Pour appuyer sa démarche, la France accueille les JO de Grenoble en 1968 puis les JO 
d’Albertville en 1992 dont les répercussions se traduiront jusque dans l’arrière-pays et la basse montagne.
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•	 DU PAYSAGE NATUREL AU PAYSAGE RESIDENTIEL 

DES TERRITOIRES PRESERVES

Des paysages naturels ou ruraux qui ont évolué à partir de la seconde moitié du XXème siècle vers des 
formes d’urbanisation diffuses à vocation résidentielle. Le SCoT les inclue dans les paysages de coteaux 
habités. 

- Carte des unités de paysages -
Source : SCoT du Bassin Annecien

- Carte des entités paysagères de la CCPF -
Source : Cittànova

N

N

- Carte des entités paysagères de la CCPF -
Source : Cittànova

A l’échelle de la CCPF, il s’agit essentiellement de mentionner 
l’attractivité des paysages que l’on peut mesurer au sein de 
l’intercommunalité. 
Seulement,	la	station	de	ski	de	Seythenex	et	le	développement	
du tourisme vers le lac d’Annecy entrainent également deux 
entités particulières concernées par le tourisme. Seule l’entité 
sud de Lathuile et Doussard reste la plus marquée par cette 
tendance d’urbanisation à vocation résidentielle.
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•	 UNE TRADUCTION à L’ECHELLE DE LA CCPF 

DES POLITIQUES NATIONALES

Cette opération s’inscrit en marge 
de la structure urbaine et en net 
recul à la voie (ferme?), créant un 
vide qui s’est comblé récemment.
Densité intéressante et architecture 
qui reprend les codes traditionnels 
de mutualisation de l’habitat et 
quelques codes architecturaux 
traditionnels.
Organisation des abords délaissée 
.

Densité : 30 logements / hectare 
(sur une base de 4 logements par 
chalet)

- Opération immobilière à SEYTHENEX  à l’occasion des JO d’Albertville -

è C’est surtout sur les entités de 
Seythenex et de Montmin que vont 
se ressentir le lien avec le tourisme 
blanc.
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è Sur le territoire de la CCPF, la mutation du paysage 
issue du tourisme blanc reste peu marquée. L’habitat destiné 
aux résidences secondaires tournées vers les sports d’hiver 
conserve une échelle mesurée et se répartie ponctuellement 
sur le territoire.
La station d’hiver conséquente ne trouve pas sa place au 
sein de la CCPF.

•	 DE NOUVEAUX PAYSAGES

LE TOURISME BLANC

- Résidence à MONTMIN -
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•	 LA RECHERCHE DU «BEAU»

LE TOURISME BLANC

è En rupture avec les logiques d’implantation originelle (re-
groupement, alignement à la voie, inscritption dans le socle) 
la recherche de la vue sur le paysage entraîne une nouvelle 
forme d’implantation.
è Développement perpendiculaire à la voie orientée vers la 
pente avec une accessibilité en cul de sac.
Une densité faible et la création de nouvelles lisières urbaines.

- Mont-Bogon à FAVERGES  - 

- Résidence à Mont-Bogon sur FAVERGES - 

- Habitations individuelles à Mont-Bogon sur FAVERGES - 

Source : Cittànova

N
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è Sites classés : protection forte visant à maintenir en 
l’état le site, incluant gestion et valorisation adaptées au site. 
Destruction	ou	modification		de	 l’état	ou	de	 l’aspect	 	 interdits	
sauf autorisation spéciale.

è Sites inscrits :  garantie minimale de protection où tout 
souhait de protection est soumis à autorisation préfectorale 
avec avis de l’ABF

5 Sites inscrits :
•	 Rives du lac d’Annecy à Bredenaz
•	 Le Lac d’Annecy
•	 Le vieux pont de Verthier et ses abords à Doussard
•	 L’abbaye de Tamié et ses abords
•	 Terrains entre la RN 508 et le Lac d’Annecy à Bredannaz

1 Site classé : 
•	 Parcelle	sur	le	flanc	est	du	Taillefer

•	 LES SITES INSCRITS / CLASSÉS 

DES SITES UNIQUES

N

è Les	sites	et	monuments	naturels	de	caractère	historique,	artistique,	scientifique,	légendaire	ou	pittoresque	se	concentrent	essentiellement	sur	les	
rives du lac d’Annecy. En plus du cadre paysager préservé de l’ensemble de la CCPF, le lac d’Annecy constitue un attrait paysager unique et génère 
une	attractivité	importante,	en	plus	de	son	positionnement	d’interface	avec	le	pôle	de	la	ville	d’Annecy.
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Col de la Forclaz Col de la Forclaz
Source : Archives départementales

è La CCPF connaît davantage de changements concernant les 
infrastructures qui accompagnent le tourisme blanc à savoir des 
équipements	d’accueil	comme	les	restaurants	et	quelques	hôtels.
Le	col	de	la	Forclaz	reflète	cet	aspect	par	la	présence	d’un	office	de	
tourisme, d’un restaurant avec terrasse tournée vers le lac d’Annecy.

•	 DE NOUVELLES INFRASTRUCTURES

LE TOURISME BLANC
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•	 LA STATION DE SKI FAMILIALE 

DES INFRASTRUCTURES NOUVELLES

è Sur	Seythenex	et	Montmin,	les	deux	stations	de	ski	de	la	CCPF	gardent	
une échelle de station familiale et les infrastructures dédiées sont relativement 
modestes.
L’impact paysager de ces dernières est faible et ne semble pas poser de 
problématique majeure à la belle saison et offre des paysages ouverts conservés 
sur ces espaces.
è Les	 départs	 de	 ski	 de	 fond	 sont	 quant	 à	 eux	 notifiés	 par	 une	 petite	
structure bâtie ponctuelle. Leur utilisation et le stationnement aux abords restent 
également mesurés et ne posent pas la question de réaménagement particulier. 
Une homogénéisation de la signalétique d’une commune à une autre pourrait 
être mutualisée avec la signalétique consacrée aux sentiers de découverte.

-	Départ	de	ski	de	fond	à	SEYHTENEX	-	 -	Station	de	ski	à	MONTMIN	-	
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UN TERRITOIRE RURAL à DOMESTIQUER

UN TERRITOIRE RESSOURCE 

UN TERRITOIRE DURABLE à FACONNER
•	 Entre préservation et développement
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Dans la continuité de l’évolution du regard porté sur le territoire, les notions de durabilité et de préservation 
se sont peu à peu greffées au pays de la CCPF. 
Une partie du Pays de Faverges est concernée par le Parc Naturel Régional du Massif des Bauges et 
s’inscrit au coeur des dynamiques actuelles du territoire ou préservation et développement sont intimement 
liés.
Jusque	 là	 considérées	 comme	 «difficiles»,	 «sauvages»	 les	 hauteurs	 ont	 été	 peu	 impactées	 par	 les	
mutations anthropiques, elles sont aujourd’hui considérées comme à préserver au sein d’une dynamique 
d’ensemble où la plaine davantage concernée par les mutations urbaines, rejoint peu à peu une dynamique 
de préservation.

Ainsi, la dimension de projets intercommunaux initie des dynamiques territoriales multiples (économique, 
écologique, agricole...) et interdépendantes à des échelles de territoires qui dépassent les frontières de 
la  CCPF.

INTRODUCTION
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Point de vue sur le golf de Giez 
vers le lac d’Annecy

Source : Cittànova

Des atouts "durables"
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Source : Cittànova

•	 LE PAYSAGE PATRIMOINE ET LES PAYSAGES EMERGENTS 

UN TERRITOIRE DURABLE EN MUTATION

è La mutation rapide des paysages touche l’ensemble de la CCPF et l’ensemble des entités paysagères urbanisées entraînant un phénomène 
d’homogénéisation et de perte de l’identité initiale par des codes architecturaux et des formes d’urbanisées identiques d’un espace à un autre.
Ces paysages liés à une desserte facilitée par les infrastructures et pensés d’abord comme fonctionnels (habiter, travailler se déplacer) souffrent 
aujourd’hui d’un «défaut	d’image	(SCoT)». 

è En plus des problématiques générées par la consommation de l’espace et des espaces naturels, ces nouveaux paysages installés en frange des 
espaces urbanisés sont les premières impressions du territoire et ainsi de l’identité d’aujourd’hui et de demain. 

- Frange urbaine de Faverges -- Les coteaux habités à Faverges -
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•	 LE PAYSAGE PATRIMOINE ET LES PAYSAGES EMERGENTS 

è Il touche les espaces urbains comme à Doussard et Lathuile par 
l’attractivité d’Annecy, des territoires comme Marlens et St Férréol dans 
le développement des zones d’activités et de l’urbanisation générée par 
leur présence.
Des territoires comme Faverges, Doussard et Giez sont concernés à la 
fois par l’espace dédié aux habitations, aux équipements et aux activités.

L’IDENTITÉ D’AUJOURD’HUI FRAGILISÉE

- Carte des unités de paysages -
Source : SCoT du Bassin Annecien

- Carte des entités paysagères de la CCPF -
Source : Cittànova

N

N

- Carte des entités paysagères de la CCPF -
Source : Cittànova

è Chacune à leur façon les entités paysagères de la CCPF se retrouvent 
confrontées à la question du devenir urbain et de la fragmentation du paysage.
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•	 Identification	des	pôles	majeurs	d’emplois	structurant	les	bassins	de	vie	
•	 Pôle	de	services	et	de	commerces	à	maintenir,	développer	et	qualifier	
•	 Identification	des	ensembles	paysagers	remarquables	du	parc	et	autre	espace	

naturel majeur
•	 Préservation des liens biologiques entre massif                                                                          
•	 Identification	des	pôles	touristiques	majeurs	à	qualifier	et	mettre	en	réseau
•	 Maîtriser l’urbanisation et freiner les phénomènes de péri-urbanisation
•	 Maitriser les fenêtres paysagères

è 3 grandes vocations sur le territoire du PNR Massif des Bauges:

•	 Un territoire animé d’une vie économique et sociale durable
•	 Un territoire de patrimoines appropriés
•	 Un territoire de ressourcement agréable

•	 LE PNR DU MASSIF DES BAUGES 

A LA RENCONTRE DU PROJET ET DE LA PRESERVATION

- Plan stratégique du PNR MB 2007-2017 - Source : PNR Massif des Bauges

- Communes de la CCPF adhérente au PNR -
Source : PNRMB / Cittànova

N

N
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•	 LE PNR DU MASSIF DES BAUGES 

A LA RENCONTRE DU PROJET ET DE LA PRESERVATION

N

-  Plan de Parc de la CCPF - Source : PNR du Massif des Bauges / Cittànova

è Les dispositions du PLUi devront répondre aux objectifs et ne pas 
remettre en cause les mesures et orientations de la Charte du Parc que 
les communes ont approuvé. 

Le plan prescriptif est une précision du plan stratégique au 1/250 000ème
Exemple :  préservation des espaces concernés par des vergers, 
particulièrement d’intérêt paysager (Doussard, Giez)
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è 4 sites concernés à l’échelle de la CCPF :

•	 Partie orientale du massif des bauges (ZPS et ZSC)
•	 Cluse du lac d’Annecy (SIC)
•	 Massif de la Tournette (SIC)
•	 Les Aravis (ZSC et ZPS)

Des secteurs de plus-value territoriale soumis à des 
pressions touristiques (fréquentation) et foncières fortes 
sur les secteurs à proximité de zone urbanisée.

Des périmètres cohérents avec la valeur écologique et 
paysagères identitaires de la CCPF.

è Un territoire de fait soumis à évaluation 
environnementale et évaluation des incidences.

è Directive «Oiseau» : 
ZPS : Zone de Protection Spéciale

è Directive «Habitat, Faune, Flore» :
SIC : Site d’intérêt Communautaire 
ZSC : Zone Spéciale de Conservation

•	 LE RESEAU NATURA 2000

LES ESPACES RECONNUS 

N

- Carte du réseau N2000 de la CCPF - Source : SIG / Cittànova
SIC : Site d’Intérêt Communautaire

ZSC : Zone Spéciale de Conservation

La	 cluse	 du	
lac	d’Annecy

Massif de la 
Tournette

Les	Aravis

Partie 
orientale du 
Massif des 
Bauges
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è Zone Naturelle d’Intérêt écologique faunistique 
et	floristique	

•	 11 ZNIEFF type1 : Un milieu homogène ponctuel 
d’intérêt remarquable du fait de la présence 
d’espèces protégées 

•	 4 ZNIEFF type2 : Un grand ensemble naturel

è Des zones complémentaires et souvent 
connectées au périmètre Natura 2000

Une contrainte règlementaire absente

Permet	 d’identifier	 les	 secteurs	 prioritaires	 d’intérêt	
biologique du canton

•	 ZNIEFF 

LES ESPACES RECONNUS

- Carte des espaces inventoriés ZNIEFF de la CCPF - Source : SIG / Cittànova

N

Massif de la 
Tournette

Chaine des 
Aravis

Ensemble	fonctionnel	
formé	par	le	lac	
d’Annecy	et	ses	
annexes

Massif 
orientaux des 
Bauges

ZNIEFF Type1

ZNIEFF Type2
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•	 ZICO / ARRÊTÉS DE BIOTOPE / RÉSERVE NATIONALE

LES ESPACES RECONNUS 

- Réserve naturelle à DOUSSARD - 

- Carte des espaces ZICO et arrêtés de Biotope- Source : SIG / Cittànova

N

Le marais de 
Giez

è La CCPF est également concernée par un arrêté de 
biotope, d’une zone d’intérêt pour la conservation des oiseaux 
(ZICO) et d’une réserve naturelle nationale à Doussard. 
Autant	d’inventaires	et	de	protections	permettant	d’identifier	les	
réservoirs de biodiversité témoins de la qualité paysagère et 
écologique du Pays de Faverges.
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è Le réseau hydrographique du Pays de Faverges 
dense et de bonne qualité écologique génère une trame 
bleue importante. Associée aux zones humides et zones  
inondables, le territoire concerné par la trame bleue est 
conséquent	et	ramifié.

Par superposition des espaces naturels à fort potentiel 
écologique et inventoriés au réseau hydrographique, 
une trame verte et bleue se dessine et recouvre un large 
territoire de la CCPF.

•	 UN RESEAU DENSE

TRAME VERTE ET BLEUE

- Réseau hydrographique, zone inondable, zones humides - Source : SIG / Cittànova

La Chaise

St
 R

up
h

Ro
va
gn
y

L’
Ire

Eau Morte
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•	 UNE VISION DYNAMIQUE DE LA BIODIVERSITÉ

LA TRAME VERTE ET BLEUE

-	SRCE	Rhône	Alpes	-	
 Source : SRCE version 
avril 2013

- Schéma d’enjeux écologiques  - 
 Source : SCoT BA

è Identification	des	réservoirs	de	biodiversité	par	milieux	recensés	(milieux	prairiaux,	milieux	humides,	milieux	aquatiques...)
è Identification	des	éléments	fragmentant	(infrastructures	viaires,	ouvrages	hydrauliques)
è Evaluation	de	la	fonctionnalité	des	milieux	(densité,	préservation	…)	et	identification	des	corridors	écologiques



C
it
tà
n
o
va

UN
 T

ER
RI

TO
IR

E 
DU

RA
BL

E 
à F

AÇ
ON

NE
R

UN
 T

ER
RI

TO
IR

E 
DU

RA
BL

E 
à F

AÇ
ON

NE
R

LA TRAME VERTE ET BLEUE

•	 UNE VISION DYNAMIQUE DE LA BIODIVERSITÉ

-  Carte des continuum écologiques   - 
 Source : CAUE74

-  Filet de protection pour les grenouilles à DOUSSARD   - 

è Une trame verte et bleue relativement dense qui devra trouver au sein du PLUi une traduction réglementaire en termes de 
préservation,	mais	aussi	d’amélioration	au	niveau	des	discontinuités	identifiées.

•	 Un travail réalisé par le CAUE74 et le cabinet ASTER sur les communes de Doussard et Lathuile
•	 Des dynamiques déjà intégrées au sein de l’intercommunalité
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•	 LA NATURE EN ESPACE URBANISÉ

LA TRAME VERTE ET BLEUE

- Les jardins de ST-FERREOL - - Fossés canalisés à ST-FERREOL - 

è Une traduction règlementaire qui pourra trouver également sa place au sein des 
espaces urbanisés également.
La	 particularité	 première	 de	 la	 CCPF	 (l’espace	 public	 fl	oue	 et	 une	 présence	 limitée	 de	
clôtures)	favorise	le	déplacement	de	la	faune	et	de	la	fl	ore	au	sein	de	l’espace	urbanisé.

Les espaces jardinés nombreux et imbriqués forment des ceintures végétalisées importantes 
à préserver.
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- Vue sur la plaine à DOUSSARD - 

- VUe sur la plaine à GIEZ - 

è Caractéristique rare à l’échelle 
du département la plaine de 
Faverges par son caractère ouvert 
dans la longueur et plane, forme 
également un espace stratégique 
dans la composition de la trame 
verte et bleue.

è Ses ponctuations verticales 
par les ripysilves (1) et les arbres 
isolés (2) sont autant d’éléments 
importants et rares à préserver 
pour le maintien de station mais 
également dans la préservation 
d’une identité homogène à 
l’échelle de la plaine.

LA TRAME VERTE ET BLEUE

•	 LES CLEFS DE LECTURE : ENTRE REPÈRE ET COMPOSANTE DE LA BIODIVERSITÉ

1

1
2



Point de vue depuis les hauteurs 
de Faverges

Source : Cittànova

Un territoire en mouvement
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Le	projet	de	PLUi	de	la	CdC	du	Pays	de	Faverges	s’inscrit	dans	plusieurs	réflexions	et	projets	supra-communaux	:

•	 La charte et plan de parc du PNR du Massif des Bauges
•	 Le SCot du Bassin Annecien en cours d’élaboration
•	 Le Projet de territoire

Chacun	de	ces	documents	fixent	des	orientations	et	un	cadre	avec	lesquels	le	PLUi	composera.	Il	est	donc	important	
de comparer ces objectifs à la situation et aux tendances actuelles, et de mesurer leurs incidences sur le devenir du 
territoire.

UN TERRITOIRE AU COEUR DES DYNAMIQUES  SUPRA-COMMUNALES
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•	 ET DES PROJETS COMMUNAUX

...ET COMMUNALES

N

- Etat d’avancement des documents d’urbanisme - 

Carte communale 
Plan d’Occupation des Sols 
PLU en cours d’élaboration
Plan Local d’Urbanisme

Source : Cittànova

Plusieurs communes de la CdC disposent de 
documents d’urbanisme relativement récents, 
notamment Faverges et Seythenex

•	 4 communes en PLU
•	 2 communes en cours de PLU
•	 1 commune en POS
•	 3 communes en Carte communale
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•	 SCOT du BASSIN ANNECIEN

UN TERRITOIRE AU COEUR DES DYNAMIQUES  INTERCOMMUNALES

è Quelques objectifs du SCoT  pour les 20 prochaines années : 

En matière de préservation de la valeur paysagère : 

•	 Préserver	les	séquences	paysagères	diversifiées	et	de	qualité	le	long	de	la	RD	1508,	avec	en	particulier	les	vues	sur	les	sommets	(dont	le	Mont	
Blanc) valorisées par de vastes espaces agricoles en avant-plan.

•	 Structurer les espaces bâtis autour de Faverges et sur les coteaux fortement perçus, en composant avec les éléments paysagers structurants 
(massifs boisés, prairies, haies).

•	 Définir	des	zones	de	publicité	restreinte	à	l’entrée	des	communes,	notamment	autour	du	Lac.

En matière de logements : 

•	 Le SCOT vise un développement du bassin annécien structuré en fonction 
de	l’armature	urbaine	s’appuyant	sur	des	formes	urbaines	diversifiées,	plus	
compactes et moins consommatrice d’espace.

•	 Les densités évoquées par le SCoT varient selon la taille de l’armature 
urbaine : 

  rang B pour Faverges : 40 lgts/ha
  rang C pour Doussard : 30 lgts/ha
  rang D pour les autres communes : 20 lgts/ha

-	Carte	des	pôles	définis	par	le	SCoT	-	 Source : SCoT BA
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•	 SCOT du BASSIN ANNECIEN

UN TERRITOIRE AU COEUR DES DYNAMIQUES  INTERCOMMUNALES

•	 Viser une consommation foncière pour l’urbanisation inférieure 
à 1100 ha pour les 20 prochaines années à l’échelle du SCoT.

Un	cadre	règlementé	des	objectifs	fixés	avec	1900	 logements	à	
l’échelle de la CCPF et une consommation foncière qui ne devra 
pas excéder 59 ha pour l’habitat, la voirie et les équipements.
Soit 95 lgts / an.

Un cadre également détermine les extensions des zones d’activités 
.
•	 Identifier	 ou	 confirmer	 la	 zone	 d’activités	 de	 rayonnement	

intercommunal sur Marlens pour le Pays de Faverges

-	Objectifs	fixés	par	le	SCoT	-	 Source :  DOO du SCoT BA
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•	 LE PROJET DE TERRITOIRE

UN TERRITOIRE AU COEUR DES DYNAMIQUES INTERCOMMUNALES 

«	La	traduction	de	la	volonté	des	élus	de	la	Communauté	de	Communes	du	Pays	de	Faverges	d’engager	
une	réflexion	collective	et	prospective	pour	choisir	le	meilleur	scénario	possible	de	développement	de	notre	
territoire.»	

è 4 enjeux majeurs et 16 grands objectifs :

•	 Services à la population
 Ex : Mettre en oeuvre un plan «seniors» pour accompagner, anticiper les besoins et répondre aux attentes de cette population de plus en  
 plus importante ainsi que leurs familles
•	 Tourisme
 Ex : Développer une politique d’animation touristique à l’échelle intercommunale
•	 Économie
 Ex : Organiser le foncier économique existant pour le rendre attractif et développer de nouvelles zones qualitatives
•	 Aménagement du territoire
 Ex : Développerr une politique de l’habitat capable de répondre aux besoins des parcours résidentiels

è...qui trouvent leur traductions au sein de différentes actions détaillées :
La mise en place d’OPAH, des missions habitat avec service de consultance architecturale, création d’une structure médicale....

	 Un	ensemble	d’actions	qui	devra	également	trouver	leur	traduction	au	sein	du	PLUi.



C
it
tà
n
o
va

UN
 T

ER
RI

TO
IR

E 
DU

RA
BL

E 
à F

AÇ
ON

NE
R

•	 ENTRE PAYSAGES RURAL ET URBAIN

LES PAYSAGES EN MUTATION

- Vers la plaine depuis les hauteurs de ST-FERREOL - 

è Un territoire qui mêle son identité à un 
projet de territoire :

Une urbanisation qui descend vers la plaine
Des terres agricoles qui restent présentes au 
sein des interstices urbains
Des franges urbaines au caractère citadin
Un bâti traditionnel agricole omniprésent au 
sein des tissus urbains

Une identité qui cherche sa place
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•	 DES CODES URBAINS ET RURAUX QUI SE CÔTOIENT

LES PAYSAGES EN MUTATION

- Aménagement de l’espace public à SEYTHENEX - - Aménagement de l’espace public au VILLARD / FAVERGES  - 

è Un mélange qui trouve sa traduction au sein de l’espace public  :

•	 Des nouveaux aménagements à l’impact visuel et discours inégaux.
•	 Des aménagements simples qui ne brisent pas les logiques de déplacements intuitifs et les connexions avec l’espace privé
•	 Des aménagements au caractère plus urbains qui reprend les codes d’aménagement des «grandes villes» qui sont parfois démesurés.

Les	matériaux	et	 le	mobilier	urbains	 jouant	un	grand	rôle	dans	 le	maintien	d’une	 identité	rurale	et	dans	 le	maintien	d’un	ensemble	paysager	
homogène
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- Aménagement de l’espace public à ST FERREOL- 

•	 DES AMENAGEMENTS SIMPLES ET FONCTIONNELS

LES PAYSAGES EN MUTATION
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•	 LES LISIÈRES URBAINES

LES PAYSAGES EN MUTATION

Au premier plan des espaces bâtis, les 
lisières urbaines en perpétuelles mutations 
constituent souvent la première image d’un  
territoire.

è Au sein d’un espace ouvert et 
plan comme la plaine de Faverges, les 
covisibilités sont lointaines et larges rendant 
ces espaces stratégiques et très présents 
dans le paysage de la CCPF.

è Des espaces fragiles à intégrer dans 
chaque projet d’aménagement et anticiper 
ainsi leur impact visuel. 

- Lisière urbaine à Doussard - 

- Lisière urbaine à Faverges - 



C
it
tà
n
o
va

UN
 T

ER
RI

TO
IR

E 
DU

RA
BL

E 
à F

AÇ
ON

NE
R

- Répartition du bâti  - Source : Cittànova

•	 L’EFFET VITRINE DU LAC D’ANNECY

DES TERRITOIRES EN MUTATION

N

1

1

1

2

2

2

3

3

4

4

4

4

3

1

 
L’espace	 confiné	 et	 allongé	 que	 forme	
les rives du lac d’Annecy a généré un 
urbanisme	en	balcon	afin	de	bénéficier	
de la vue.

è Les centres anciens des hameaux 
originels Bredannaz et Chaparon sont 
identifiables	 par	 la	 densité	 et	 l’aspect	
regroupé du bâti (1).
è  L’évolution de l’urbanisation a suivi 
deux tendances, les deux obéissant à la 
même logique de l’accès visuel aux rives 
du lac.
 
è Pour Chaparon, l’urbanisation s’est 
étendue vers les rives sous formes de 
plusieurs opérations (2)
Pour Bredannaz, le développement 
linéaire a suivi le linéaire de la 
départementale au coup par coup, 
réduisant les coupures d’urbanisation 
(4).
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•	 L’EFFET VITRINE DU LAC D’ANNECY

DES TERRITOIRES EN MUTATION

- Construction récente à DOUSSARD - 

- Extension contemporaine à Bredannaz / DOUSSARD - 

- En direction du lac à DOUSSARD - 

è La logique du site qui s’impose à la maison 
est peu présente au niveau des nouvelles 
implantations, la maison s’impose au site et génère 
des aménagements supplémentaires (remblais). 

è L’organisation en balcon sur cet espace restreint entraîne 
une urbanisation linéaire et en second rideau démultipliant les 
accès à la voirie ou générant un dédoublement de la voirie. 
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•	 L’EFFET VITRINE DU LAC D’ANNECY

DES TERRITOIRES EN MUTATION

- Camping à LATHUILE - 

è A Lathuile et Doussard, l’attractivité du 
paysage a entraîné la présence de plusieurs 
campings. L’insertion paysagère reste inégale dans 
l’ensemble. 

Les infrastructures s’y développent ce qui couplé 
aux aménagements des mobil-homes entraînent 
un « durcissement » de ces structures dans des 
milieux sensibles.

è La question de l’occupation de ces espaces 
et l’impact paysager en basse saison devront être 
considérés	 afin	 de	 mesurer	 des	 aménagements	
dimensionnés aux besoins.
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•	 L’ATTRACTIVITÉ DU LAC D’ANNECY

LOI LITTORAL

è La loi littoral concerne uniquement la commune de Doussard. Le 
ScoT	a	défini	les	grands	enjeux	à	appliquer	sur	le	territoire	dans	le	cadre	
de la loi Littoral.

è Son objectif est d’inciter l’urbanisation en profondeur et en continuité 
des bourgs et villages existants, et de préserver les espaces littoraux 
sensibles.
La	définition	des	espaces	proches	du	 rivage	et	 le	 respect	des	coupures	
d’urbanisation	sont	également	les	grandes	orientations	définies	par	la	loi	
Littoral.

- Enjeux de l’application de la loi littoral  - Source : DOO du SCoT BA



C
it
tà
n
o
va

UN
 T

ER
RI

TO
IR

E 
DU

RA
BL

E 
à F

AÇ
ON

NE
R

•	 L’ATTRACTIVITÉ D’ANNECY

DES TERRITOIRES INEGALEMENT IMPACTES

è En plus d’une large attractivité des paysages du lac, la position d’interface entre Faverges et Annecy a généré un développement conséquent et 
rapide	sur	les	dernières	années.	Le	village	de	piémont	(1)	à	Doussard	s’est	développé	par	opérations	dans	la	plaine	bénéficiant	de	terrains	plats	(2)	pour	
se rapprocher de l’axe de desserte principal et développant une zone d’activités stratégiquement implantée en bord de RD (3).

è Doussard illustre clairement le phénomène de périurbanisation qui touche la CCPF au sein de la plaine et le mitage des abords de la RD.

- DOUSSARD  -  Source SIG / Cittànova

- Cadastre napoléonien (1812 - 1830) de DOUSSARD - 
 Source Archives départementales 

1
1

2

2

2

2

2

2

3
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è Cette opération a permis de combler un parcellaire vacant entre une opé-
ration pavillonnaire et l’emplacement d’un camping. L’absence de connexion aux 
ensembles voisins a entraîné la création d’une voie en impasse ne desservant 
que 3 à 4 maisons.

è Densité :
7 logements / hectare

 14 logements / hectare

•	 LE DÉVELOPPEMENT DE LA PÉRIURBANISATION

DES TERRITOIRES INEGALEMENT IMPACTES

- Implantation en double rideau à DOUSSARD - 
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è Un développement générant des vides urbains et multipliant les lisières 
urbaines

è Densité : 5 logements / hectare sur la parcelle
   1 logement / hectare sur l’ensemble

- Maison isolée à DOUSSARD - 

•	 LE DÉVELOPPEMENT DE LA PÉRIURBANISATION

DES TERRITOIRES INEGALEMENT IMPACTES
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•	 LE DÉVELOPPEMENT DE LA PÉRIURBANISATION

DES TERRITOIRES INEGALEMENT IMPACTES

è L’étalement urbain touche également le territoire à 
l’échelle des hameaux. 

è L’exemple de Vésonnes et le Villard aux noyaux 
anciens bien distincts (1)  se rejoignent progressivement par 
un développement linéaire, par opérations pavillonnaires 
(2) faisant disparaître la coupure d’urbanisation (3) et 
morcele la lisière urbaine. 

- Espace agricole progressivement urbanisé au Villard  / FAVERGES

1

12

2

3
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•	 LE DÉVELOPPEMENT DE LA PÉRIURBANISATION

DES TERRITOIRES INEGALEMENT IMPACTES

è L’opération est venue combler un espace urbain enclavé. L’architecture de 
l’opération	diversifiée	propose	un	paysage	urbain	contemporain	varié	avec	une	certaine	
recherche d’éléments traditionnels dans la forme. Les volumes sont imposants et une 
recherche dans la pente est parfois observée.
è A l’échelle de l’opération, la répartition du bâti est complexe et ne semble pas 
s’adapter au site, la maison est au milieu de la parcelle et le dessin de la voirie complexe. 
L’ensemble reste très ouvert et rend l’opération connectée aux espaces environnants.

è Densité : 8 logements / hectare

- Nouvelle opération à LATHUILE - 
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è L’architecture générée au sein des différents modes de développement récent constitue souvent une rupture avec le caractère rural du 
territoire et tend à homogénéiser les lisières urbaines avec des modèles pavillonnaires identiques aux territoires voisins ou avec des imitations 
des chalets de traditions savoyardes récurrentes.

è Par les OAP Orientations d’Aménagement et de Programmation, les exigences architecturales et la forme urbaine pourront être précisées 
afin	d’anticiper	les	paysages	de	la	CCPF	de	demain.

•	 LE DÉVELOPPEMENT DE LA PÉRIURBANISATION

DES TERRITOIRES INEGALEMENT IMPACTES

- Nouvelle  habitation à CHEVALINE - - Nouvelle  habitation à MARLENS - 
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Au centre des attentions de la CCPF, le secteur économique à travers le 
développement des zones d’activités. Au même titre que les espaces urbains, 
le développement de ces espaces nécessite une attention particulière

è L’emplacement au centre de la plaine de la RD a généré un développement 
important	des	activités	bénéficiant	d’une	vitrine	économique	importante.

Aujourd’hui inégalement impacté et morcelé, le paysage de la RD au coeur de 
la plaine ouverte et plane sont des enjeux paysagers et économiques forts du 
PLUi.

•	 LE DEVELOPPEMENT ÉCONOMIQUE

UNE ATTRACTIVITÉ A MAITRISER

- Zone d’activités des Vernays à DOUSSARD - - Zone d’activités à ST-FERREOL - 
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•	 LES ZONES D’ACTIVITES ET LA RD

UNE ATTRACTIVITÉ A MAITRISER

- Lisière de zone d’activité le long de la RD - 

- Station essence le long de la RD - 

Première impression du territoire de 
la CCPF, les paysages visibles le 
long de la RD  

è L’anticipation et l’exigence 
portées sur l’aménagement de ces 
espaces peut également faire l’objet 
d’orientation d’aménagement et de 
programmation.
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Il permettra de déterminer différentes zones 
d’enjeux en fonction :

•	 de la distance vis-à-vis d’une zone 
urbaine

•	 du	type	et	de	l’utilité	de	l’affichage
•	 du milieu dans lequel il s’inscrit (zone de 

protection, d’inventaire…)

è Une publicité souvent tournée vers les activités de tourisme qui reste souvent très visible au sein de la plaine 

è Les nombreux matériaux, formats, tailles de publicités parasitent  souvent les continuités visuelles 

è Les enjeux de la publicité seront établis et transcrits dans le cadre de l’élaboration du PLUi à travers un règlement local de publicité

•	 UNE PUBLICITÉ CONCENTRÉE LE LONG DE LA RD

UNE ATTRACTIVITÉ A MAITRISER

-	Affichage	publicitaire	le	long	de	la	RD	à	FAVERGES	-	-	Affichage	publicitaire	le	long	de	la	RD	à	DOUSSARD	-	

Dans un PNR, la publicité est interdite en 
dehors et à l’intérieur des agglomérations
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•	 LES ZONES D’ACTIVITÉS : UNE RÉPERCUSSION URBAINE

UNE ATTRACTIVITÉ A MAITRISER

-  ST FERREOL- 

è Implantée le long de la Chaise, la zone d’activités de St-Férréol 
s’est	 implantée	 perpendiculairement	 à	 la	 RD	 bénéfi	ciant	 ainsi	 d’une	
intégration paysagère existante et générée par la végétation de la 
rivière (1).

è En revanche, le développement de l’urbanisation à proximité de la 
zone d’activités et sur un linéaire conséquent à multiplié les accès sur 
la voie et créé une lisière urbaine morcelée visible depuis les grands 
cônes	de	vue	de	la	plaine	(2).

1

2

- Lisière à ST-FERREOL - 
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•	 LES ZONES D’ACTIVITES UNE RÉPERCUSSION SUR LE TISSU URBAIN

UNE ATTRACTIVITÉ A MAITRISER

- Maison isolée à DOUSSARD - 
Source : Cittànova

- Opération ponctuelle à ST-FERREOL- 
Source : Cittànova

è Le développement linéaire s’est fait au coup par coup au gré des 
opportunités foncières générant des espaces peu reliés les uns aux 
autres et où le déplacement piéton n’est pas prévu.
Des	espaces	interstitiels	en	résultent,	diffi	ciles	à	investir	et	connecter.

è Densité : 6 logements / hectare
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•	 DEPLACEMENT ET NUISANCES

UNE ATTRACTIVITÉ A MAITRISER

Selon les nuissances sonores générées, 
les voies de circulation sont classées de la 
catégorie 5 (pour les moins bruyantes) à la 
catégorie 1 (pour les plus bruyantes). 

Les projets concernés dans les secteurs 
affectés par le bruit devront respecter des 
règles de construction et d’implantation.

è Deux routes classées traversent le territoire de la CdC :

- La RD 1508, catégorie 3 avec 100 mètres de secteurs affectés par le bruit.
- La RD 2508, catégorie 4, avec 30 mètres de secteurs affectés par le bruit
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è Issus d’une tradition industrielle historique, les sites aux sols pollués sont présents. 
Le site de Faverges est l’ancienne décharge municipale de 5 ha, qui a fait l’objet de travaux de réhabilitation en 2001 (étanchéisation et revégétalisa-
tion, utilisation pour remblais inertes des services communaux et quelques entreprises privées).

2 bases de données permettent d’établir l’état des lieux et leur niveau de réhabilitation : 
•	 base de données BASOL (base de données sur les sites et sols pollués)
•	 base de données BASIAS (base de données des anciens sites industriels et activités de services) 

•	 SOLS POLLUÉS ET POTENTIELLEMENT POLLUÉS

UNE ATTRACTIVITÉ A MAITRISER
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En arrivant à Ombre sur la 
commune de MARLENS

Source : Cittànova

La rencontre des savoirs-faire

et de la ressource
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LA RESSOURCE AU COEUR DE LA REFLEXION

•	 LE DÉVELOPPEMENT ANTICIPÉ

è Le développement de la périurbanisation et la sensibilisation à la protection des terres 
agricoles a fait naître d’autres formes d’urbanisation variées et anticipées.
Le renouvellement urbain de la ZAC de la Soierie sur l’ancien site des usines Stunzi

De	la	densification

De la réhabilitation

è Des formes d’urbanisation encouragées par le SCoT qui nécessitent également une 
programmation	et	une	réflexion	sur	la	forme	et	l’implantation

- ZAC de la Soierie à FAVERGES - 
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•	 LA FILIÈRE BOIS

LE CHOIX DE L’EXCELLENCE

è Un	tissu	économique	de	la	fi	lière	bois	sur	le	territoire	du	ScoT	dynamique	
L’ONF recense 35 à 40 entreprises d’exploitations forestières ou de scieries 
ayant leur siège sur le territoire du SCoT.

è Le bois produit est essentiellement (à 90%) utilisé pour la construction, 
bénéfi	ciant	d’une	bonne	qualité	technologique.	
En Haute-Savooie 20 à 25% des constructions neuves sont réalisées en bois 
(5% en France).

-	Entreprise	de	la	fi	lière	bois	à	ST-FERREOL	-

•	 Pôle	 d’excellence	 rurale	 par	 le	PNR.	Le	PNR	a	été	 labellisé	Pôle	
d'excellence rurale « Bois du Massif des Bauges » avec une 
enveloppe de près de 800 000 euros d'aides directes. 

Exemple de l’entreprise SUSCILLON à FAVERGES, fabricant de portes 
d’entrées et d’intérieur.

•	 Des formations et de la sensibilisation par l’Assemblée Générale de 
la section BAUGES De l’Union des Forestiers Privés 74

•	 Le	Pôle	 d’excellence	 bois	 à	Rumilly	 qui	 regroupe	 les	 acteurs	 des	
départements	 savoyards	 afi	n	 de	 	 positionner	 ce	 territoire	 comme	
leader	 sur	 la	 région	 Rhône-Alpes,	 dans	 l’esprit	 des	 pôles	 de	
compétitivité.
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•	 UNE DIVERSIFICATION DURABLE DE L’ACTIVITÉ AGRICOLE

UN PAYSAGE AGRICOLE ET UNE AGRICULTURE EN MUTATION

- Installation bio aux Tissots sur SEYTHENEX - - Carte des AOC sur la CCPF- Source : Cittànova

N

è La	diversification	:	une	valorisation	touristique	d’une	identité	agricole.

è Les produits locaux : 
Une valorisation soutenue et reconnue par la présence de différentes AOC : Reblochon / Abondance et Chevrotin et Tome des Bauges et différentes 
IGP : Tome de Savoie / Emmental de Savoie / Pommes et Poires de Savoie
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- Importance des exploitations agricoles ayant des activités de transformation, 
d’accueil, commercialisant en circuits court. - Source : Basagri

•	 UNE DIVERSIFICATION DE L’ACTIVITÉ AGRICOLE

UN PAYSAGE AGRICOLE ET UNE AGRICULTURE EN MUTATION

N

- La zone agricole montagneuse - Source : SCoT BA / Blezat Consulting / CIttànova

è Une valorisation de l’activité agricole par la multiplication 
des circuits courts et des ventes directes à la ferme. Une 
caractéristique forte du territoire de la CCPF à l’échelle du 
SCoT.

è Une valorisation de l’habitat rural par la présence de 
gîtes	et	de	chambres	d’hôtes.
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•	 LES ENERGIES RENOUVELABLES

LA RESSOURCE AU COEUR DE LA RÉFLEXION

A l’échelle du SCoT, les énergies renouvelables représentent moins de 7% des consommations énergétiques de l’habitat.

•	 Filière solaire : Une ressource exploitable et exploitée, la surface des toitures imposante est une opportunité forte de valoriser cette énergie
•	 Filière Bois-Énergie : Une ressource omniprésente avec une demande grandissante de la demande de bois-bûche pour l’habitat individuel et 

une chaudière collective à Faverges. 
•	 L’énergie hydroélectrique, la méthanisation sont également des potentiels énergétiques à envisager et développer.

- Bâti agricole intégrant le photovoltaïque - 
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- Carte postale ancienne des grottes de Seythenex -

è Plusieurs capsules de sites touristiques discrets accompagnent 
la valeur et l’identité rurale de la CCPF. Une façon de découvrir le 
territoire et de pratiquer un tourisme respectueux de l’environnement.

On parle aujourd’hui d’éco-tourisme, de station alternative...mais le 
territoire de la CCPF a toujours conservé l’échelle de «l’ancrage 
montagnard» et a permis de préserver la ressource paysage.
Ainsi, les grottes de Seythenex par exemple ou les sentiers sont la 
forme actuelle et en devenir de l’attrait touristique de la CCPF.

è Porte d’entrée de la découverte et de l’appropriaton du territoire 
cette forme de tourisme permet aujourd’hui de faire du territoire de 
la CCPF un territoire investi, autre que de transition.

•	 DES SITES TOURISTIQUES DISCRETS 

-	Affichage	pour	les	grottes	de	SEYTHENEX	-

UN PAYSAGE ET UNE PRATIQUE DE TOURISME PRÉSERVÉS 
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•	 DÉPLACEMENT ET TOURISME

UN PAYSAGE ET UNE PRATIQUE DE TOURISME PRÉSERVÉS 

è Cette forme de tourisme discrète et libre dans son utilisation entraîne également des problématique dès lors que la pratique dépasse un seuil 
d'utilisateurs. A Doussard ou Montmin par exemple, la pratique du vol libre dépasse parfois les structures et moyens mis en place. La question de la 
place consacrée à ces pratiques devra être anticipée au sein du PLUi.

è La CCPF est concernée par le schéma départemental d’accueil et d’habitat des gens du voyage
•	 Principe n°1 : Elaborer un schéma départemental d’accueil « et d’habitat » des gens du voyage
•	 Principe n°2 : Organiser l’accueil par territoire et assurer une coordination départementale
•	 Principe n°3 : Respecter la mobilité et favoriser l’accès aux services de voyageurs
•	 Principe	n°4	:	Privilégier	des	aires	de	grand	passage	fixes	aux	aires	tournantes
•	 Principe n°5 : Maintenir une contribution des communes ou territoires qui n’ont pas réalisé les aires prévues au précédent schéma

è Une aire de grand passage en alternance avec la CC Rive gauche du Lac en attente de réalisation (2017)
è 6 places de caravanes en terrains familiaux ou 3 en équivalent Habitat Adapté à créer en regard des besoins recensés

- La plaine ouverte à DOUSSARD - 

La plaine : un espace également 
soumis à des utilisations de tourisme 
difficiles	à	encadrer	comme	dans	le	
cadre de la pratique du vol libre.
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•	 DEPLACEMENT ET TOURISME

UN PAYSAGE ET UNE PRATIQUE DE TOURISME PRÉSERVÉS 

- Panneau de signalisation de sentier à Faverges - 

è Un réseau de sentiers dense et aménagé qui couvre une large partie du territoire de la CCPF et des points de découverte ou d’intérêt recensés
è Un axe central de déplacement avec la voie verte cyclable et piétonne

è Un	enjeux	de	ramification	depuis	la	voie	verte	vers	les	bourgs	et	hameaux
è Un enjeux de valorisation des sentes 

- Cartes des sentiers et des points d’intérêt de la CCPF - 
Source :  SIG / Cittànova
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•	 SPECIALITÉS ET LUXE

LE CHOIX DE LA SPÉCIALISATION

*Mécatronique	:	démarche	visant	l’intégration	en	synergie	de	la	mécanique,	l’électro-
nique,	l’automatique	et	l’informatique	dans	la	conception	et	la	fabrication	d’un	produit	
en	vue	d’augmenter	et/ou	d’optimiser	sa	fonctionnalité.	

è La présence d’entreprises de renommée mondiale 
dans le luxe a permis également à la CCPF de maintenir 
une crédibilité industrielle forte

- Entreprise Stäubli à FAVERGES - 

è Le territoire de la CCPF accueille des entreprises de spécialisation mondiale et le 
choix de la spécialisation par le développement de la Mécatronique* en fait un territoire 
d’excellence.
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Des	défis	relevés	par	le	choix	de	la	spécialisation	mais	la	diversification	des	secteurs	économiques	et	leur	caractère	
durable constituent également des choix stratégiques à consolider



POURSUITE DE L’ETUDE



è Prochaine série de réunions consacrées à l’état initial de l’environnement : 

•	 11 juin 2013 Présentation aux Personnes Publiques Associées
•	 9-10-11 juillet 2013 Présentation par commune

è Rentrée 2013 : Elaboration du PADD

è Projet pédagogique : 

•	 10 juin : Réunion de calage


